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PREFECTURE DE LA EE LA SEE ETAARNE L UB 

S{fp1f2&t 
DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES €. Arrêté préfectoral n° À DAI 2 IC 18] autorisant la 

AL LATIONS CLR SEEEE D à AA. R- nce SNC Routière Morin à exploiter une centrale 

MINES - CARRIERES d'\e je de FO sne-er Mans d’enrobage à chaud de matériaux routiers et des 

pe anansns 5 activités de broyage, criblage et mélange de pierres, 

1 ju ja cailloux et autres produits minéraux naturels ou 

artificiels (puissance 336 kw) à Monthyon, Route de 

29 fs Barcy. 

Le préfet de Seine-et-Marne, 
Officier de la Légion d'honneur, 

Vu le Code de l'Environnement, Livre V, Titre ler relatif aux installations classées pour la protection 

de l'environnement, 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

Vu la demande présentée le 10 avril 2003, complétée le 18 novembre 2003, par la SNC Routière Morin, 

domiciliée Route de Barcy 77122 Monthyon, à l'effet d'être autorisée à exploiter une centrale d’enrobage à 

chaud de matériaux routiers et des activités de broyage, criblage et mélange de pierres, cailloux et autres 

produits minéraux naturels ou artificiels (puissance 336 kw) à Monthyon, Route de Barcy, installation 

visée par les rubriques n° 2521.1° et 2515.1° de la nomenclature, 

Vu les plans fournis à l'appui de la requête, 

Vu le rapport n° E/03.1589 du 19 décembre 2003 du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 

l'environnement d'Ile de France à Paris, 

Vu l'arrêté préfectoral n° 04 DAI 2 IC 041 du 03 février 2004 portant ouverture d'enquête publique du 
1% mars 2004 au 1” avril 2004 sur la demande susvisée, 

Vu le registre d'enquête publique et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu l'ensemble du dossier d'enquête publique parvenu en retour à la préfecture le 30 avril 2004, 

Vu les avis émis par : 
- le directeur départemental de l'Equipement; 
- le directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- le directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- le directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
- l'inspecteur du Travail, de l'Emploi et de la Politique Sociale Agricole, 

REPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité



Vu la délibération du Conseil Municipal des communes de Monthyon, Barcy, Chauconin Neufmontiers, 

Chambry, Gesvres le Chapitre et Penchard, 

Vu le rapport n° E/04.823 du 17 juin 2004 du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de 

l'environnement d'Ile de France à Paris, 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 05 juillet 2004, 

Vu le projet d'arrêté notifié le 10 juiliet 2004 au pétitionnaire, 

Vu la lettre de l’exploitant en date du 12 juillet 2004 indiquant qu’il n’a pas d’observations, 

Considérant qu'aux termes de l'article L 512.1 du Code de l'Environnement relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou 

inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers ou inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à 

l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE



TITRE 1 : CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1 - AUTORISATION 

np 

La SNC ROUTIERE MORIN route de BARCY, est autorisée, sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur la commune de MONTHYON (77122), les 

installations visées par l'article 1.2 du présent arrêté, 

ARTICLE 1.2 - LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Unités 
AS Seuil | Unité 

Rubriq : Critère de Volume] du 
ue AlinéalA ,D,| Libellé de la rubrique (activité) classement du du autorisé | volume 

NC critère critère autorisé 

Puissance installée 

Broyage, criblage et mélange de de l'ensemble des 

2515 1 A {pierres, cailloux et autres naturels et machines fixes 200 Kw 336 kW 

artificiels concourant au 
fonctionnement > 

Centrale d'enrobage à chaud de : - 

AI 1 À [matériaux routiers Sans 7 

Dépôt de goudrons et matières 50 
1520 | 2 | D |pémouses <a> (| EE t 

10 

1432 | >b | D |Dépot de iiquides inflammables Capacié équASer EE 7 | "057 m° 

ji 15 000 
2517 2 D Station de transit de produits minéraux <Q> m | 50000 m 

solides 75 000 

Installations de combustion < Puissance 2 TT À 

210 A2 D |_mañimale > 20" MW [_ 20 — MW 

RE Procédés de chauffage : température ut 

yprur We d'utilisation inférieure au-point éclair du 
ES o1les Rec 2 D fidide caloporteur-ofganique ÿ Q fluide > 250 L 2400 1 

< Ag dechk combustible 
1220 NC [Emploi et stockage d'oxygène Q< 2 1j 4,2 m° 

1418 NC Emploi ou stockage d'acétylène Q< 100 Kg 3,3 m° 

Installation de distribution de liquides Débit maximal 3 3 

DES Es inflammables équivalent < d on 0.85 pin 

Station de transit de produits 3 3 

EE NC pulvérulents non ansachés a< 5000 | m F9 m 

2920 NC |Compression Puissance maximale | 59 | kw | 24 | kw 

Ateliers de réparation et d'entretien de , 2 2 
2930 NC Véhicules à moteur Surface de l'atelier <| 500 m 400 m                     
  

A (autorisation), S (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), D (déclaration) et NC 

(non classé) 

ARTICLE 1.3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.3.1 - INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de 

nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation 
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à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. Le présent arrêté vaut 

récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à l'article 1.2 ci- 

dessus. 
1.3.2 - TAXES ET REDEVANCES 

Conformément à l'article L 151.1 du code de l’environnement modifié, les installations visées ci- 

dessus sont soumises à la perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent 

arrêté ou une redevance annuelle, établie sur la situation administrative de l'établissement en 

activité au ler janvier. 

TITRE 2 : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté 

et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec 

tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 2.2 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 

prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du code de l'environnement 

modifiée, est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en 

précisant les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement. L'exploitant détermine 

ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des 

causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 

jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES {INQPINÉS QU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels 

compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la 

réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront 

exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il 

n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en 

cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 

législation sur les installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont 

supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 

années à la disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.



ARTICLE 2.5 - CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de 
l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la 
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

ARTICLE 2.6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier 

comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur 

l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la 

protection des intérêts visés à l'article L 511.1 du code de l'environnement modifiée et doit 

comprendre notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 
la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation dans son 

environnement, 

ARTICLE 2.7 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à assurer l'intégration esthétique du 

site dans son environnement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et 

installations entretenus en permanence. 

ARTICLE 2.8 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au titre 1 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur doit en faire la déclaration 

au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 2.9 - ANNULATION - DÉCHÉANCE 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'auraient pas été 

mises en service dans un délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été 

exploitées durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

TITRE 3 : DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 3.L : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 3.1.1 - PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

  

L'installation n'est pas équipée d’ ouvrages de prélèvement en eaux de nappe ou de surface,



ARTICLE 3.1.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.1.2.1 - NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 

les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes (EU), 
les eaux pluviales non polluées (EPnp), 
les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (EPp), 
les eaux de refroidissement (ERef) . 

3.1.2.2 — LES EAUX VANNES 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles 
sanitaires et d'assainissement en vigueur. 

3.1.2.3 — LES EAUX PLUVIALES NON POLLUEES 

Les eaux pluviales non poiluées sont les eaux de toitures. 

3.1.2.4 - LES EAUX DE LAVAGE ET LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents pollués ou 
susceptibles d'être pollués et les réseaux de collecte des eaux pluviales, 

Les eaux de ruissellement de la plate forme imperméabilisée sont canalisées vers un bassin 
tampon étanche de 350 m”, puis vers un débourbeur- déshuileur avant rejet vers un bassin 
d'infiltration de 500 m°, Les eaux s'écouleront ensuite dans des fossés existants. 

Les eaux de nettoyage de certains matériels transiteront préalablement dans un séparateur 
d'hydrocarbures, avant de rejoindre le bassin tampon de 550 m’. 

Le bassin d'infiltration ne doit pas être utilisé pour la rétention des eaux d'extinction incendie. 

3.1.2.5 — LES EAUX DE REFROIDISSEMENT 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé. 

3.1.2.6 — APPORTS D'EFFLUENTS EXTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe d’un autre site industriel. 

ARTICLE 3.1.3 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte doivent permettre d'évacuer séparément chacun des types d'effluent 
vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir, Les réseaux de collecte des 
effluents doivent être conçus de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents susceptibles d'y transiter, 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. Les effluents aqueux ne doivent pas par mélange, dégager des produits toxiques ou 
inflammables dans ces réseaux ainsi que dans le milieu récepteur.



ARTICLE 3.1.4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation de l'eau et des 
effluents comportant notamment : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la 

distribution alimentaire,.…) 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

ARTICLE 3.1.5 - CONDITIONS DE REJET 

3.1.5.1 - CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

Les eaux pluviales rejoignent un bassin d'infiltration. 

Il n'y a pas de rejet d'eaux usées industrielles. 

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

3.1.5.2 - AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluants..). Ces points 

comportent des caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être 

aisément accessibles, de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne 

diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu récepteur. 

ARTICLE 3.1.6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

3.1.6.1 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux nécessaires au 

respect des seuils réglementaires prévus par le présent arrêté sont conçues, entretenues, 

exploitées et surveillées de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 

bruts (débit, température, concentration...) y compris en période de démarrage ou d'arrêt des 

unités de production. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 

traitement. 

3.1.6.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

Température < 30 °C 
pH : compris entre 5,5 et 8,5 
Couleur : absence de coloration visible 
exempt de matières flottantes



3.1.6.3 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DU REJET DES EAUX PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 
  

  

  

  

  

  

Prélèvement et analyses par 

Paramètre Concentration maximale (mg/l) _laboratoire agréé 
Périodicité de la mesure 

MES 30 

DBO; 10 ; 
DC 50 Trimestrielle 

hydrocarbures totaux 5         
  

Les résultats des mesures effectuées à la sortie du bassin d'infiltration sont transmis à 

l'Inspection des Installations Classées dans le mois qui suit. 

3.1.6.5 - RÉFÉRENCES ANALYTIQUES 

Les mesures et analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les normes françaises 

ou européennes en vigueur. 

ARTICLE 3.1.7 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.1.7.1 - STOCKAGES 

3.1.7.1.1. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, sans être inférieure à 600 | ou à la 

capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 |. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 

l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui doit être fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 

une même rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions réglementaires. 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

3.1.7.1.2. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et 
reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés) doivent être effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 

fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

3.1.7.1.3. Déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 

sur des aires étanches en rétention et aménagées pour la récupération des eaux de 

ruissellement. 

3.1.7.1.4, Réservoirs 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

3.1.7.2 - ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

CHAPITRE 3.1] : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

ARTICLE 3.11.1 - GÉNÉRALITÉS 

3.11.1.1 - CAPTATION 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes 

doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions pour autant 

que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect 

des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Ces dispositifs de collecte et 

canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices obturables et accessibles 

aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation en vigueur.



La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 
gaz de combustion dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entraîner de risque d'incendie et d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets...) sont 
conservés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.11.1.2 - BRÛLAGE A L'AIR LIBRE 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.11.2 - TRAITEMENT DES REJETS 

3.11.2.1- EMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

de poussières et matières diverses sont prises ; à savoir : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de 

boue sur les voies de circulation, 

- les dépôts au sol ou les terrains à l'état nu susceptibles de créer une source d'émission en 
période sèche notamment sont traités en conséquence. 

3.I1.2.2 - CARACTÉRISTIQUES DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

  

        

Hauteur Vitesse 
minimale de la | minimale Nature 

Tnstallation chemirée d'éfection | y pejets Traitements 
d'extraction en | des gaz en | 7 

mètres mfs 
Poussières 

Oxydes d'azote 

ne 13 10 (NOx) dépoussiéreur 
Oxyde de soufre 

| (509     
ARTICLE 3.I1.3 - VALEURS LIMITES DE REJET 

3.11.3.1 - DÉFINITIONS 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 

normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 ka) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz secs), 
- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapportée aux même conditions 

normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz 

carbonique, 

 



- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyennes 
réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil 
utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure, 

3.11.3.2 - CONDITIONS PARTICULIÈRES DES REJETS A L'ATMOSPHÈRE 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment le débit des 
effluents, les concentrations et les flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux 
valeurs prévues dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

; er Valeurs limites 
Installation Dé see Paramètres | Concentration à 6 % Flux 
Concernée gaz (NT fh) 0, (mg/n) (ha/h) 

Poussières 50 1,5 

SELS 32290 NO 250 8 
d'enrobage 

SO; 300 9             
  

La concentration en poussières de l'air ambiant à plus de 5 mètres de l'installation ne dépasse 

pas 50 mg/ m°. 

3.11.3.3 - COMBUSTIBLES 

La teneur en soufre des combustibles utilisés doit être en permanence inférieure à 0,5 g/MJ. Le 

fuel lourd utilisé doit être inférieur à 1 % de soufre en moyenne. Les factures des combustibles 

utilisés doivent porter la mention de leur qualité exacte. Elles sont conservées pendant un délai 

de deux ans. 

ARTICLE 3.IL.4 - SURVEILLANCE DES REJETS A L'ATMOSPHÈRE 

L'exploitant doit réaliser une surveillance de ses émissions atmosphériques suivant le 
programme indiqué dans le tableau qui suit : 

  

  

  

  

Prélèvements et analyses par un 
Installation 3 organisme compétent 
concernée Arr Type de suivi | Périodicité de la 

FA mesure 
Poussières : 1 fois/an 

Centrale d'enrobage NO; ponctuel ! 
SO;         
  

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe 

est transmis, dans un délai de 15 jours après la réception des résultats, à l'inspection des 

installations classées, sous une forme synthétique accompagnée de commentaires expliquant 
les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et 
qu'ils ne puissent se reproduire. Les mesures et analyses, pratiquées par l'exploitant ou un 
organisme extérieur, sont conformes à celles définies par les normes françaises ou européennes 

en vigueur.



CHAPITRE 3.EI : DÉCHETS 

ARTICLE 3.IIL.1 - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et 
traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, 
ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions 
qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une 
façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement (Réf : loi n° 75-633 
du 15 juillet 1975). 

ARTICLE 3.III.2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par 
l'établissement. 

ARTICLE 3.IIL.3 - STOCKAGES SUR LE SITE 

3.111.3.1 - QUANTITÉS 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite 
(sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement 
comme les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.11I.3.2 - ORGANISATION DES STOCKAGES 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

- il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 

contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet. 

- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent 

pas être gerbés sur plus de deux hauteurs, 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et 
portent les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter 

les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri 

des pluies. Les bennes pleines ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas 

d'indisponibilité de la filière d'élimination. 
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ARTICLE 3.IIL.4 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.Il.4.1 - TRANSPORTS 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages 
ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de 
l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

3.111.4.2 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS BANALS 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 
94-609 du 1° juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs 
finaux ne sont pas les ménages. 
Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en 
vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à l'inspection 
des installations classées. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) non 

valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne peuvent être récupérés ou 

éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre, Au plus tard en juillet 

2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être éliminés en décharge. On 

entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les matériaux valorisables 

(bois, papier, carton, verre, métaux, ….). 

3.11.4.3 - ÉLIMINATION DES DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

  

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses 

dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet 

effet au titre du code de l'environnement relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 

3.IIL.4.4 - SUIVI DES DÉCHETS GÉNÉRATEURS DE NUISANCES 

  

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 

contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets 

industriels spéciaux dans les conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 

79-982 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté 

ministériel du 21 novembre 1989 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un 

tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. Pour chaque déchet industriel spécial, 

l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et qui comporte au 

minimum les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- là dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- fa filière d'élimination prévue, 
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- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du 
déchet), 

- {a composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 
- les risques que présente le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre où une réaction indésirable. 

L'exploitant tient un dossier où sont archivés pour chaque déchet industriel spécial : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs, 
- les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en oeuvre pour y remédier. 

3.111.4,5 - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimums suivants sont consignés sur un 
document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé 
par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- origine et dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

CHAPITRE 3,IV - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

  

ARTICLE 3.1V.1 - GÉNÉRALITÉS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 3.IV.2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Le niveau acoustique résultant du fonctionnement des installations et établit en référence à 
l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, respecte, en tout point des limites de l'établissement, les 

niveaux suivants exprimés en valeur d'émergence admissible, dans les zones à émergence 
réglementée, telles que définies à l'article 2 l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

  

  

  

  

Wiveau de bruit ambiant | 
ah incluant le bruit de ÆEmergence 

Période l'établissement en admissible 

dB(A) 
Jour : de 07 h 00 à 22 h 00 sauf dimanches et 65 5 

jours fériés 
Nuit : de 22 h 00 à 07 h 00 ainsi que les 55 3 
dimanches et jours fériés       
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L'émergence est définie comme étant : la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l'absence de bruit généré par l'établissement). 

ARTICLE 3.IV.3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant 
en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier 
doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs, etc.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 3.IV.4 - VIBRAFIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par 
des dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux 
vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 3.1V.5 - CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser tous les 3 ans et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions 
sonores par une personne où un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements 
choisis après accord de l'inspection des installations classées. 

La première campagne à lieu dans les 6 mois suivant la notification du présent arrêté. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode d'expertise définie en annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 3.V : PRÉVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 3.V.1 - GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des 
règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur 
développement, des conséquences dommageables pour l'environnement. 
Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en 
référence à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise 
les moyens nécessaires pour assurer la maitrise des risques inventoriés. 

ARTICLE 3.V.2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

3.V.2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 
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3.V.2.2 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 
88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 
normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être 
remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. 

Le matériel électrique doit être entretenu en bon état et doit en permanence rester conforme en 
tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielies. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 doit être conforme aux 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

ARTICLE 3.V.3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.V.3.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont 

le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des 

populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire 

l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

3.V.3.2 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. 

ARTICLE 3.V.4 - TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au 
sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne 
nommément autorisée. 
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ARTICLE 3.V.5 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis de travail. 

ARTICLE 3.V.6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 3.V.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

3.V.7.1 - ÉQUIPEMENT 

L'établissement doit être doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction 
de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent 
chapitre au paragraphe généralités. Ces équipements doivent être maintenus en bon état, 
repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. 

3.V.7.2 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 

nr 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

CHAPITRE 3.VI : INSTALLATIONS DE COMBUSTION (tambour sécheur enrobeur) 

ARTICLE 3.VI.1 : ACCESSIBILITÉ 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le 
plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une 
exploitation normale des installations. 
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ARTICLE 3.VE.2 MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 
conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 
explosive ou inflammable des produits. 

ARTICLE 3.VI.3 ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Le combustible utilisé par les chaudières est le gaz naturel. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 
les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 
que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être 
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 
d'exploitation, doit être placé : ï 

sdans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
°à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 
du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) 
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes seront 

asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne 

de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) 

est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement 
identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 

combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus 

près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 
un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible 
gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit 
d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en 

vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 
capteurs. 
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(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son 
seuil doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation." 

ARTICLE 3.VI.4 CONTROLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur 
bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné 
et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. 
Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils, l'arrêt de 
l'alimentation en combustible et une alarme sonore efficace. 

ARTICLE 3.VLS5 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 3.VI.6 - ÉTANCHÉITÉ 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 
d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

ARTICLE 3.V1.7 - CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 
Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 
bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 
est admise pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une 
surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les 
paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou 
de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 
sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 
déverrouillage intempestif, Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 
besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 3.VL.8 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

edes extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et 
les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux 
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extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion. Ils sont 
accompagnés d'une mention "Ne pas utiliser sur flamme gaz". Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 
les produits manipulés ou stockés, 

eun ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont 
un, implanté à 200 mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante 
permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, indépendants 
de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres 
matériels fixes ou mobiles propres au site, 

edes matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit 
interrompre automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an, 

ARTICLE 3.VL.9 - EMPLACEMENTS PRÉSENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à 

l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur 

les emplacements présentant des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 3.VL.10 - INTERDICTION DES FEUX 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu”. Cette 

interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

TITRE 4 : DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents que l'exploitant doit transmettre à l'inspection des 

installations classées. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Article Documents Périodicités/échéances 

Dossier en cas de modifications TE DE 
2.1 apportées aux installations avant la réalisation des modifications 

Déclaration d'accidents et incidents dans les meilleurs délais 

2.2 Mesures prises pour éviter le | 
renouvellement de l'accident DOS 

2.6 Dossier de remise en état de site 1 mois avant l'arrêt définitif des activités 

2.8 Changement d'exploitant Dans le mois 

3.1.5.3 Contrôle des effluents avant rejet Tous les trimestres 

3.IL.4 Résultats d'analyses d'air Une fois par an 

3.IV.5 Contrôle des niveaux sonores Bus MCE) É me FStusls         
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ANNEXE 

Extrait du Code de l'Environnement. 

Taux applicables à compter du ler janvier 1993. 

ARTICLE L 151.1 

Dispositions financières 

I - Les Etablissements industriels et commerciaux et les établissements publics à caractère industriel ou 

commercial, dont certaines installations sont classées, sont assujettis à une taxe unique perçue lors de toute 

autorisation au titre de la présente loi (cette taxe unique est à régler à la régie des recettes de la Direction 

Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement d'Ile de France - 10 rue Crillon 75194 

PARIS cédex 04). 

En outre, une redevance annuelle est perçue sur ceux desdits établissements qui, en raison de la nature ou 

du volume de leurs activités, font courir des risques particuliers à l'environnement et requièrent de ce fait 

des contrôles approfondis et périodiques. 

Il - Le taux de la taxe unique est de 12 000 F pour les établissements dont une installation au moins est 

soumise à autorisation, de 2 400 F pour les artisans n'employant pas plus de deux salariés et de 5 780 F pour 

les autres entreprises inscrites au répertoire des métiers. 

Le montant de la taxe est majoré de 10 % lorsque le paiement des sommes correspondantes n'est pas 

effectué dans les délais prescrits. 

II - Les établissements visés au deuxième alinéa du paragraphe I ci-dessus sont ceux dans jesquels sont 

exercées une ou plusieurs des activités figurant sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat, après avis 

du Conseil Supérieur des Installations Classées. 

Le taux de base de ladite redevance est fixé à 1 800 F. 

Le décret prévu ci-dessus fixe, pour chacune des activités retenues en fonction de sa nature et de son 
importance un coefficiant multiplicateur compris entre 1 et 10. Le montant de la redevance effectivement 
perçue par établissement au titre de chacune de ces activités est égal au produit du taux de base et du 

coefficiant multiplicateur. 

Les entreprises inscrites au répertoire des métiers sont exonérées de ladite redevance. 

Les majorations et pénalités prévues aux 4ème et 5ème alinéas du paragraphe II ci-dessus s'appliquent à la 

redevance. 

IV - Le recouvrement de la taxe unique et de la redevance est poursuivi comme en matière de contributions 
directes.



Article 10 : INFORMATION DES TIERS (article 21 du décret du 21 septembre 1977) 
Une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée en mairie et peut y être consultée. Un extrait du présent arrêté 
énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché en mairie pendant une 

durée minimum d'un mois ; procès verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation. 
Une ampliation de l'arrêté est adressée à chaque conseil municipal ayant été consulté. 
Un avis est inséré par les soins du Préfet et au frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tous le département. j 

Article 11 :Delais et voies de recours(article L 514.6 du Code de l'Environnement) 
La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif uniquement(tribunal administratif de Melun- 
43 rue du Général de Gaulle 77000 Melun): 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 

ont été notifiés; 
par les tiers,personnes physiques ou morales, les communes interéssées ou leurs groupements, en raison des 

inconvenients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article ler, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 
les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 
(Loi n° 76 1285 du 31 décembre 1976, article 69 VI)"le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens 

fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférantes instituées en 

application de l'article L421 8 du code de l'urbanisme." 

Da RE Melun, le 15 juillet 2004 
lle 

Groupe de sbasons de Sense Are Le Préfet, 
22 JUIL 2004 Pour le Préfet et par délégation 

Secrétaire Général de la Préfecture PI 

Signé : Jean-Noël CHAVANNE 

DESTINATAIRES D'UNE AMPLIATION : 
e le demandeur 
- le Sous-Préfet de Meaux, 

e le maire de Monthyon, Barcy, Chauconin Neufinontiers, Chambry, Gesvres le Chapitre et Penchard, 

e le directeur départemental de l'équipement, 

e le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
e le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
« Le directeur départemental du travail et de l'emploi, Inspecteur du travail 

e le directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
e SIDPC, 
+ le directeur de l'Agence de l'Eau Seine Normandie, 

e Le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement d'Ile de France à Paris, 
ee le chef de groupe de subdivisions de la direction régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement d'Ile-de-France 
— Savigny 

POUR AMPLIATION 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Chef de BufsauN= 

RQ NT    
s 

Catherine BONNEAU


